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UN

ROI CONSTITUTIONNEL

LEOPOLD I-, ROI DES DELG ES.

~<c/r<' ;~?<<? dit 'M<- de /M/~ des /3~y~. par M. Hymans, membre de 'a

.hamhre des représentans. II- 7~7'<' .<<! le- ~c /~o~ par M. Tho.

niss~, prof~ss~ur A l'université de I.ouv.-un. 111. /.(~o/ /er~ oi d~ ~/y< (r~~
~tf~pa'' M. Théodore Justn.

On sait de quel mot cynique Napoléon I", parlant du plan de
Sieyès, définissait le rôle .d'un souverain constitutionnel. Et pour-
tant, à juger d'après les services rendus aux peuples, je crois que
nul homme sensé n'hésitera à préférer un roi constitutionnel à un
conquérant, quelque prodigieuse qu'ait été sa carrière. Léopold 1~

Q'â gouverné qu'un bien petit pays, -et il n'avait rien du foudroyant
génie qui a fait de Napoléon P' le plus extraordinaire d'entre les

-~s-des-b~mmes. -Néanmoins, quand FéquitaMe -postérité~-s~eeeu–
pant des princes ~aiment utiles à leurs sujets, viendra à comparer
ces deux monarques, je doute que ce soit au second qu'elle accorde
la palme. Le plus grave reproche qu'elle adressera au victorieux
capitaine, ce ne sera pas, j'imagine, d'avoir, sans résultat durable,
sacrifié tant de sang et d'or, des hommes par millions et des écus
par milliards, car les uns et les autres se remplacent, ce
sera d'avoir laissé à sa chute F intelligent et généreux peuple qu'il

~avait eu la bonne fortune de tenir dévoué et docile en ses mains:
~T~R.Lx~d5 .jA~viER i869. ~'i8/



aiio!c de gloire militaire, avide de domination extérieure rJ< 1(par les coups de la force, plein d'admiration pour un
r~

ment tout-puissant, plie à l'obéissance non par l'e'nnu-e~d
mais par le bras de fer d'un soldat, c'est-a~irc tr<~ ma!
supporter un gouvernement pacinque ou à fonder par

lui ~u-
gouvernement libre. Léopold au contraire a eu ce rare

m.T-~
permettre à une nation de se gouverner elle-même et

(['Dt~j
sur le continent une InstiLutIon plus favorable à la gran~.u'. 'r''
tique des peuples que la vapeur et I-élL-ctricIté ne le k\1i'bien-être, je veux dire le rég!me parlementaire, entendant.le régime ou les affaires d'un pays sont administrées nar

ui''
nistere responsable devant une assemble librement ~luc c-

o'
n'est rien moins que ~j règne de la parole et la condition de tliberté. L excellence d'un gouvernement se me.urc, a dit t~ 'nM.~btuart Mi! à la somme de qualités mDraks-ct intu~ctu.]!qu'il répand dans la nation. Ln gouvernement qui rerd h.<'h.rH,n~
aptes~a se diriger eux-mêmes est bon; celui qui les rend

I.m~
près à se conduire seul.s est mauvais, car, pour n'obéir qu' J~qu ds ~o.t eux-mêmes, il leur faut plus de prévoyant

r'u< d..vel.tlt~ i~ll~ts (le sarr,s~c- que
I)ILI. de 1 ·

Livertu, plus de sagr~e, que pour objlr à uu maître
Au moment ou~Ie régime parl.ur.-ntaire est introduit da~ f'c..ats nouveaux comme la(:rece, rh~Ic, la no~~u-Ie;~Su~~

semble avoir quelques chances de s'Imputer dans des e. ~n-~

ciens, comme rAuthcLe, la Prusse, la France ou même r~n'-il peut être utile d'examiner à quelles conditions'ce régime a he~
reusement ouctionné en Delg-~ue pendant un temps qufparalL 1~
au milieu de tant et de si profond, b.ulever.emens~

L~amcn
la vie du roi Léopold nous aid-era a faire cette étude. Ie~ evc.mens de son. régne avaient déjà été racontés avec talent; au .Lude vue ~~P"~ ~is-.on~"

même non ~d~.son pays, et au point de vue catholique par M. Thonissen, profcsse.r~ia
historien belge dont l'Im-um ~~r~ par vient deP~ ~~P' des.intéressante biographie du roi Léopold,qui, sans nous introduire encore dans l'intimité de- ce souverain,

~sT. riutimité d~ ce souverain,nous petn1et cependant de saisir l'ensemble de sa carnère. ~otre
notre t~ nous voudrions seule.nentT'nT ~~s a compris ce rôle dl~-vavo~ constitutionnel. Pour le détail des faits, nous ren-o~ aux ouvragesque nous venons de citer.o.



1(>,). L. '}l 1 S (' 1 ""1'" t. '1~j juin- 1S:Ui Leopeld de Saxe Cobou-'g-Cotha fut élu
?~

i;r!~cs par le congres nauona!, il se trouvai!, parfaitement
~é

a
1~

mission qu'il était appelé a
remplir, ~e a Cobourg le

~~l'é~oré à la miss!on r¡llll ~:talt appele a I:ei.71)lit'. ;\e aL Gohourg le
?~~ce'nbrci7:)0, sixième enfant de l'héritier presom.ptif du duché,Il) lk:cembi'C

~j~Si~~Clile Cllfallt tle l1C:'lYC.1" preSOl1-:pu uU UCl1~,
~~IdavaiLCté mêle, tantôt comme miutaire, tantôt comme né-
~u"

a Lous les evenrmens extraerdinaires du commencement?~< En-e d-~s l'âge de quatorze ans dans r<u'mee r~se
[)~ Ce on-

-t
) )

/-<
-le cre~it de sa s~'m-'J.uliennc, fc.~mc du ~rand-G.iC Cons'.anUn,

Si
prend part à la campagne dee, 1805, (.-t assiste, j)a:-nu la suite de
l Li l' i tr c. 1. 'L'

i t l l, 1 l' l~cLU- .Uc\atidrc, a l'entrevue d'~riurt. Napoléon l'oblige de

mutt-'r le scr'.icc russe et vent se rattacner comme aide-de camp;

mais le jeune cadet, quoique san~ ress~jrces, trouve dans son pa-
trmdsmc blesse la'f')i'ce de se soustraire a ~i honneur que plu-

rieurs princes s.'s co:npatri<)!.es se disputaienL il se dérobe en Italie
~d'hmnihanLes faveurs; puis, quaud a comincnce en Allemagne la

~crre de rir.depcndance, il s'y j<'Lte avec ciuhou~HTne. il1 l'ut,t
~Oinine il ra rap,.cle phi. tard, le premier prince allemand qui1.

joi~tiL l'armée J'tbcr:.di-e. Place a la t.~te d'un
1 corps'3 de cavalerie

,n~e,TM"p'ait a hi"car-a,;n-e'~de 4S1~ en ALIem.agnc et a'Id:1\11 LJ.Ci111 f ~L~1`~1`l; :l, v'7,°~ ,LI,,¡.L_,I.1. .l,) L.. ,l.~l.t)l <.1.
c~k- de ~1'! (.'n France. ~:) L'), il a.i~eau congres de Viennec~-Ile L' 1. 1'1 (:il 'r;l!1Ce. 1'1 J, J), il ;1.>të :1.U c.r)ng-I\ c.e ,1enllC
eLyobuont par .-on habi!e:e des a\an!3.ges j-our le duché de sa fa-
milie. ~~11),'n épouse la.priuccsse C!;arh)tte, la future héritière
(~ h couronne d'i.g!eLerre. Ce m:Lriage se ut sous riufiucnce de
Se,2t11I1e11s l'~)`:11;i11,vr~llL',s, l':7.Ccse lit `ïUl~l.('s !iL ucncc~ lie
senumens romanesques, ra"es en c's hautes et .'roides sphères, ~n
ISL~, le prince Leopold avaLt accompagne l'empereur Alexandre
dans sa visite a la cour de Georgc HL La jeune CIiarlotte fut vive-
ment impressionnée'par l'esprit et la beauté de Leopold, le plus
charmant cavalier de son. temps au dire de Napoléon, qui's'y con-
BaIss:iL Elle refusa le prince d'Orange, qu'on voulait lui faire ac-
ccpt.er, et se promit de n'épouser que celui à qui son cœur s'était
attaché. Cette heureuse union, enfin accomplie, ne dura guère. Un

an après, la princesse Charlotte succomba en accouchant d'un en-
fapt mort-né, et Léopold perdit ainsi, avec une femme qu'il adorait,
~position de~r~r~MO?~, que son neveu, le prince Albert, de-
Ya~t remplir avec tant de dis'tinctMn aux côtes de la reine Vic-
toria. Quoique élevé à h dignité de membre de la famille royale
et du conseil privé, il persista à vivre retiré dans son château
deClarem.ont, suivant avec attention et réuexion les événemens
~ise derQuIaient sous ses yeux en Angleterre et sur 1~ continent.

Lors des négociations, pour la constitution de la Grèce en .1829, il



fit preuve de cette prévoyance et de cette sagesse dont ]'evavait doué son esprit. naturellement sagace et juste- Le chef~
vernement provisoire bernique, Capodistrias, lui avait t~l'appel de la Grèce, et les grandes puissances lui en avaient

r~
couronne. II accepta, mais à la condition qu'on accorderait

au
a

veau royaume des limites qui, en donnant satisfaction aunational, lui permissent de se développer en paix il récfi,
instance les îles ioniennes et l'île de Crète. La Crète doit ~plm~te-
nu- au maître des Dardanelles, répondit lord Aberdeen et Léopoldrefusa de monter sur un trône chancelant, au milieu d'un

peuplefroissé dans son orguei), mécontent de son sort, et aspirant ajoindre les territoires qu'on lui avait imprudemment refuses fcirconstances actuelles montrent combien les prévisions duétaient fondées. Pour avoir refusé de faire alors en Orient h justepart du principe des nationalités, les grandes puissances voient seredresser devant elles aujourd'hui la rivatite de la Grèce et de laTurquie précisément à propos de cette île de Crète, dont Léop.d'demandait l'annexion au royaume hefléni~ie il y a quarante ansQuand la Belgique offrit à son tour ia couronne à L o,)
montra aussi quelque hésitation. Deux difncL.Ités l'arrêtaient) Lapremière était une question de limites: la Mgique nrétenttaitrnn
server les deux provinces de Umbourg et de'Lu.~mb g ,jvoulaient rester belges. La conférence de Londres voûtait les adgéra la no))ande qui les rédamait au nom des traités. La sec~
dHucuhe provenait des dispositions de la constitution votée par lecongrès, et qui, aux yeux des hommes d'état les plus expérimentes
ne semblait pas ourir assez de garanties à l'exercice du pouvoirroyal. Cette constitution, mal rédigée et presque ine.écutabfeserait la plus mauvaise de l'Europe, si celle de la Norvège n'existait
pas, » disait encore le prince de Metternich en 1848. Léopold de-l'avis de son secrétaire, le baron de Stockmar.

« Il est vrai,répondit celui-ci, que le pouvoir du roi et de ses ~~tres est fortlimité. Il faudra voir toutes ces libertés P~t s'accorder avecion~ vous pouvez régner dans l'esprit de la constitu-tion en y apportant une grande délicatesse de conscience. Si lesinstitutions nouvelles ne .marchent pas, il sera temps de demander
aux chambres de modifier le pacte fondamenta) .On voit!ue\a~a~~ souriant le prince aux délégués, du congrès,que la royauté n'était pas là défendre, car vous l'avez ass~,rudement traitée. Votre charte est bien démocratique. Cependant,~~r: la
pourra marcher. »La constitution I)e]ge coBsacrait

en. effet. une série d'iMovatMM
-r. 'i. .7".1v



dont
république des États-Unis offrait seulé alors le modèle sé-

~~Yon
presque complète de l'église et de.Tétat, liberté et égalité

des droit illimité de réunion et d'association, liberté com-
r~ae l'enseignement, de la parole, de la presse/Quand on voyait

toutes
ces

libertés accordées non à une nation assise sur une base

solide et traditionnelle, comme l'Angleterre, mais à un pays en voie

Je formation, sortant d'une révolution, renfermant deux nationali-

tés distinctes, flamands et wallons, deux partis inconciliables, 11-

béraux et catholiques, des républicains et des orangistes aspirant

à la restauration de la dynastie déchue, certaines appréhensions

etaient très naturelles. Et pourtant cette constitution qu'on accusait-

d'être trop républicaine subsiste encore, tandis que celles de la plu-
~es autres états ont été renversées ou profondément modifiées.

partout les constitutions qui font la plus grande place à la liberté

durent le plus longtemps. Les plus anciennes sont celles de certains

états de la Nouvelle-Angleterre où se trouvent inscrits les fameux
principes de 89, antidatés de deux cents ans. La raison de ce fait

u'a pas besoin d'être longuement développée. A mesure que les

hommes s'éclairent, ils prétendent subir moins de contrainte et
prendre une part plus décisive au maniement des affaires publi-
ques, 'parce qu'ils y voient mieux et soufrent moins qu'on les dirige
mal. Les constitutions qui accordent trop de. pouvoir au souverain

ou trop d'empire à la compression ressemblent à des vêtemens trop
étroits qu'un adolescent fait éclater par sa naturelle croissance. Au

contraire les constitutions perfectibles comme celle de l'Angleterre,

ou consacrant de bonne heure toutes les libertés comme celles des
états américains et de la Belgique, sont longtemps respectées, parce
que le mouvement démocratique qui porte en avant les sociétés
chrétiennes peut s'y développer à l'aise, sans avoir d'obstacles à
vaincre ou de priviléges à anéantir.

1

Léopold se décida enfin à accepter la couronne qu'on lui offrait,
après que la conférence de Londres eut admis dans le traité des
dix-huit articles du 26 juin 18S1 que la question du Luxembourg
était distincte de la question hollando-belge, et que durant le litige
les Belges garderaient le grand-duché, qu'ils- occupaient, sauf la
forteresse même. Le choix de Léopold devait satisfaire à la fois les
deux puissances protectrices du nouveau royaume,-car d'un côté,
par ses antécédens, par ses idées, par ses relations, il pouvait être
considéré comme un prince anglais, et de l'autre, par son mariage
projeté avec une fille du r&i Louis-Philippe, il allait ~âllier~nE-tm–
lien très intime à.la dynastie française. L'affermissement de la Bel-

< Jgique était d'un avantage inappréciable pour la France. On con-
çoit que l'Europe vit avec regret se disloquerce beau royaume des



t'ays-bas, (.tans lequel le congrès de Vieune avait voulu recon<.r~
l'¡tys-üas, L{-ans lequel le congrès de Vienne avait voulu re.coÙSL¡tuel'la glorieuse principauté des anciens ducs de Bourgogne r~m
à de vastes et producUves colonies les trésors crées car un
merce étendu, une indu~rie très actfy~'et une'agricuhure ni
iii,tis la Fi-~iiice, lie ccntais ia France ne pouvait voir qu'avec satl~acd-jn i'andeu f.n"f
batadfe tourne contre e;ie renq~acepar tn.epuissancem.tt/

'tanne, qui couvrait sa fron:tere japlus Jaibie d'un bouievardi,
ch~sab! 'u-

Le j.rti du niuuYen.-nt en J.-rance aurait vouh; connu-ir!,frontKr.s du j!bi. en r..i.ant à I'r;urope une gue~e revoiudo.a
et en do.vrant la I.'oio~ne. Louls-rjjttippe resi.ta de to~

:)(JUencrée, et refusa ,nenie de ratifier 1-eiecHou du duc de ~eu.ou..
Ùqui ie congres befgc avait d'abord défère ia couronne. U ijt

ment, car d aurait eu à combattre non-seutetnent les grandes
sanees co~nen~s, n.ai.. rnë.ne I-Angteterre, qui !ai,aa de

ia~.
efect. d un pr.n.ce d'Ori.ans un ~<. Le parti de.nocr.u

c.s~ .r.n,,e qu.~dU crort are'!icacite toute-puls.ante~d'Lillappd a. !a revofution. it <t sou. 1-e.npire de deux i!ons très.nere.,ses ,na,s..r.s dangereu.es. Jt s'hnagi.e qu-ii est enc.~ic
P ~.n ant ,,ar e.ce~ence des idée., de ~.rteco.~e en :7..

~pjnstniees qu.. ies u.;ei ,u'a 'e des .r. e<,!-lo e. ~7' 'P~c~ ia natL,na,i=e
el'houncur Ille. Le drapeau tricolore, (pÚ étai taux p¡:eiiiTer,; jour:d l~t

re~~r~?~
venu au.

yeu"dery ;'e~n:1'
.)

~?-
1~:trT" cen~~te.

tro P"i"t ~it ..ro.d..r fe.'d l~"P~s, JacurcÏntp'~
~e~.v~~ ~0'd et Ja sagesse de Loms-1-h~epie~ ~e eut Je continent de cette enroyaMe c~anute.
ter-o'ireh~ ~caise et I-evacuation uu~rt c" les chefs du parti ];béra) et duf. ~S30, soccaperent de concertv~es~ du état kur était confie. Des lois~~ne~~ ~del'
su~enem-Y. de ~6'~ de'1'easelgnemeut~r' n~

pf~Inciales. L -1S~,ne'nt-S-P' ~'B'B
de fer du eoatl-~tes

ses mmistr~s. U s-intéressai~toutes les n.esM-esgai devaient ~irp.m~Cet de&Y.MerJavoir., dé fa ~v'o



nérité du p~ys, mais sur les questions d'organisation intérieure

~embie pas avoir eu d'idées très arrêtées. Ln '1835 seulement,
Be~icfue ayant à traverser une crise'très grave, il intervint avec

Hie énergie que Louis-Philippe n'hésita pas à blâmer dans ses let-

tres intimes.
Le roi Guillaume n'avait pas encore adhère au trahc réglant défi-

nitivement les bases de la séparation de la HoHande et de la Bel-

rT~ue de sorte que le Limbourg et ie Luxembourg étaient restés
~nisala Belgique. Désespérant enfin d'en arriver a une restaura-
tion qu'il avait longtemps crue possible, il accepta le traité dit des
.t-quatre articles, et la conférence de Londres, réunie de nou-
veau décida que ce traité recevrait son exécution. C'était pour les
Belles une bien cruelle extrémité, car ils devaient, en se confor-
mant aux résolutions des grandes puissances, rejeter pour ainsi
dire du sein de la patrie des compatriotes qui désiraient y rester.
Des écrits éloquens protestèrent contre une lâche soumission, des
associations se.formèrent pour organiser, la résistance, le patrio-
tisme s'enf!amma dans tout le pays, les chambres même s'y asso-
cièrent par des adresses et en décrétant des armemens extraordi-
naires. Loin de le modérer, le roi sembla se mettre à la tête du
mouvement, lorsqu'on ouvrant la session, le 13 novembre IS38, il
déclara? dans le discours du trône que « les droits du pays seraient
défendus avec .persévérance et courage. ))

Léopold espérait encore
rallier à sa cause lord Palmerston et Louis-Philippe, car au fond, en
plaidant pour les droits de la Belgique, il défendait un intérêt euro-
péen. Détacher la moitié du Luxembourg d'un pays auquel l'unis-
saient les souvenirs historiques, la communauté d'origine, l'avenir
de ses industries, les vœux unanimes de ses habitans, pour en
faire une petite principauté isolée entre la'France et la Prusse, rat-
tachée aux Pays-Bas par un lien purement dynastique, et à l'AHe-
ma.gne par les lois de la confédération germanique, c'était évidem-
ment une détestable comI~naison.A propos du Luxembourg comme
au,sujet de la Crète, Léopold avait vu juste. Il considérait "L'avenir,

tandis que la diplomatie ne s'occupait, comme toujours, que du
présent. Si en 1838 le Luxembourg avait été conservé à la Bel-

gique moyennant une compensation que les chambres enraient de
porter à plus de 100 millions, on n'aurait pas vu en 1867 cette
question devenir presque l'occasion du conflit le plus malheureux
P~sse avoir a déplorer la, civilisaLion européenne. Abandonnée–

par ses allies naturels, l'Angleterre et la France, la Belgique.dut

<

sacrince que les grandes puissances regretteront.PMbablemeDt encore longtemps lui avoir imposé. v w~s,diSic~és extérieures tërminées~~ârtis~lontJ'ion>



avait assuré te Succès de la .révolution de 1830 ne tardèrenttse séparer en deux camps opposés et nettement tranchés S
on entend, gémir sur cette division. Ces regrets sont puérils. n°'tout pays libre, tant. qu'il y aura des diversités d'opinion, i)

au-des partis. Ils sont le. résultat et la preuve de la vie potitioue
-.tement comme les sectes sont la preuve de la vie religieuse. n~Bossuet reprochait à la réforme la multitude de sectes ou'e))penfantées, c'est à l'activité de ta pensée humaine qu'il faisait k"cès. Pour qu'It n'y ait plus ni partis ni sectes, il faut que les' hommes

en soient arrivés à confier à l'église ou au gouvernement ]e soin depenser et de vouloir pour eux, c'est-à-dire non à subir le despo-tisme, mais à l'accepter, à le bénir, à l'adorer. L'Indiuerenc~'l'âme et la torpeur de l'esprit expliquent seules une pareille ~,]'cation. L'existence des partis, loin d'être funeste à l'exercice du ré-gime parlementaire, lui est indispensable. C'est une vérité qui res-sort clairement de ce q.i s'est passé en Belgique et en Ho)t~dans ces dernières années. Par ses traditions, par ses lumières, lepeuple néerlandais est mieux préparé que le peuple belge augime des assemblées délibérantes, et cependant cet inRénieu~
canisme marche moins bien chez lui qu'en Belgique. Les ministères
se succèdent, la durée, la consistance, ta force, leur font dé M 1chaque instant, des confits surgissent, des discussions s'éternisent
pour des objets qui n'en sont pas dignes. D'où cela vient-il? De ceque, les questions coloniales et les questions intérieures s'enchev~trant, il ne peut se former deux partis nettement séparés et décide..à soutenir. au pouvoir les hommes qui tes représentent. DepuisAngleterre la d.v~on des partis en tories et whigs n'est .tus q.'usouvenir historique, le gouvernement parlementaire a n on~semblable instabilité. Là au contraire où le ministère est ap~sur une majorité fortement unie par une-opinion commune, ii~gouverner avec vigueur, avec ~cacité. Il dure, et s'iltombe, adnér~ pas pour un objet. indifférent, car il peut ,demanderà ses adhérens, au supérieur qu'il défend, le sa-crifice accessoires. Un homme d'état tel que Pittexerce alors un pouvoir aussi grand, aussi durable qu'un RichelieuX )° Le succès du régime parlementaire est en rai-

son de la franche opposition des partis et de l'importance de l'objetqui les divise. L'esprit de parti, qui n-est que le dévoùment à. esconvictions, ne ~v'~t ~.n..tc que quand It ~jusqua taire re-~versaire~ mesure utile- au pays pour de la devoir à des;adversaires.~~°~~ Mopold envers les partis peut servir d'exemple~loisconstituhonnets. Jamais onn'apa~d~
ait favorisé I'un. y



7 fus oue l'autre. La royauté devant être irresponsable, il la main-
tenait

dans une- spiTère supérieure, où les luttes dt/forum ne ve-
naient'point troubler son impartialité olympienne. Appelé à agir de

concert avec des hommes d'opinion opposée, il évitait soigneuse-

ment tout ce qui pouvait rendre moins faciles ses rapports avec les

uns ou avec les autres. Au fond, de quel côté penchait-il? Aucune
parole, aucun écrit émané de lui n'est venu le révéler. Ses instincts
de tory, ses souvenirs de prince allemand l'inclinaient probable-
ment vers les catholiques, qui devaient représenter a ses .yeux le
parti conservateur et aristocratique; mais sa perspicacité lui faisait
voir que les principes du libéralisme répondent mieux aux besoins
de notre époque.

Si le roi Léopold recommandait volontiers aux deux partis la mo-
dération, il connaissait trop bien les conditions de gouvernement
des assemblées électives pour demander la fusion des deux opinions
rivales. Il tenait plutôt à ce que chacune d'elles restât strictement
fidèle à ses principes, afin qu'il y eût en présence deux groupes
d'hommes représentant deux tendances qui pussent tour à tour
exercer le pouvoir avec dignité. En 186~), l'un des chefs du parti
catholique pour lequel il avait toujours montré beaucoup de goût
et d'estime lui ayant présenté un programme ministériel radical,
le roi préféra s'adresser à ses adversaires. « Ce que vous me dites,.
répondit-il à M. Dechamps, est très sensé, très séduisant même;
mais si vous, conservateurs, vous vous lancez dans un ~s'f
démocratique avec les libéraux, où cela'nous cond uira-t-il ? » Le
roi avait raison quand tout un parti agit contrairement aux prin-
cipes sur lesquels il repose, ce ne. peut être qu'une faute ou un
piège. Des de~x façons, le frein dont a besoin le gouvernement re-
présentatif disparaît. Récemment l'Angleterre s'est scandalisée, non
sans motif, de voir des réformes démocratiques opérées par les
mains-du chef des conservateurs, M. Disraeli. Sans doute les partis

-Se transforment peu à peu, à mesure que le terrain du combat se
déplace; mais un brusque changement doit toujours être suspect.

II'

Dans la plupart des discours publics adressés au roi Léopold, on
lui a fait un ~rand mérite d'avoir été fidèle au serme~t'gn'il ay~nt
prêté à la. constitution. Cet éloge, je ne le répéterai point, dans la
cramte .de faire injure à sa mémoire. En quel temps étrange vivons--
Rous donc pour qu'on croie devoir louer un souverain d'avoir fait ce

que commande l'honnêteté la plus vulgaire? U.a fait plus que .tenir
~P~ple; il a agi dans l'esprit de la constitution avec'un tel scru-..): v v~ r y .X:



pule que pendant tout son règne la nation s'est réellement
née elle-même sous ses auspices. Il eut pourtam a rési~
d'une fois à de dangereux conseils. J'en citerai un-

exempi~
porte avec lui un grave enseignement. Après' quelques ess-~T
ministères mixtes qui avaient échoué, M. le comte de Thf-u~ il\'aitformé en J8~) un cabinet liomogène d'une nuance catholique?'
marquée. Le parti libéral se prépara aussitôt à le combattrez'~
plus grande énergie. L'association électorale de Bruxelles conv~rles délégués de toutes les associations provinciales, afin de ccn~tuer un congrès libéral chargé d'arrêter le programme du r-ti
la même façon qu'on le lait aux ~aïs-Unis avant toute élection~
portante. La seule perspective de la réunion des représentas d~

.ces clul)s. qui existaient dans toutes les grandes villes ru~jir
Louis-rhilippe et ses ministres des plus vives alarmes (~

li en,'que les excès de 03 allaient se renouveler en logique. li était coi/
vamcu que Léopo~d devait frapper, anéantir cette audacie~c

assembler qui n'était rien moins à ses yeux qu'une convenL~yoiLlUonnau-e. Il consediait à son gendre de maintenir a tout m.r lecahmet conservateur, et surtout de ne point admettre a~ p~vuirles ddcgués et personne de k-ur couleur politique, li ai'ai. n.c.~
jusqu .t Jui cih-ir en cas de conflit l'app.ul armé de la Fra.rcr Onignore ce que répcndiL Léopold, niais il se garda bien d-ad~~Ja

(U La i..ttr. <~ L.i.s-rhi!!ppc an n.i d.i~.s om-c.ta~ d'in~t r~- .,<devoir I~n.'i.nK!~ii-cr.) (.;);;(_ .ji~
f'-T'is, ] jnai t"f.

« G\.st .ur tabt.. du con~I que je vr,H.ns. \os icttrc.s et tout eu mn. jr. n.i-f..d u.for~.on. sur .itu.io.. d. t. d.us n. t~ (k.hc cxpcnc~. et c~.c.s n..oh..o.n.ircs,ui ont pas~ sou. n~
(~

.sur. ..uc ~b!u de d~s .~ciauens bei.es qui va sc v

r~r~ lie rien la .~L:dn.t .c 1 I~cl de ville à ia convention nat.o.ate, aux TuHcrics (ai.n.s la disp-.rkio.de royaut.; tout ce quil lui p.a~-t de iui i.npc~r, et parvenant
u.

il:~f~ faisaient
crets qu'elIe .a\'ait prononcés la veiJle..~T~ pour ~y-, .a.anéanti!' cette audacieuse r~uuion, si i;llc lie permet pas de la PrévCI1Ü. ce (¡ui s(!rait.toujours pr~~rable. On dit la consti

ali~ l'T"toujours préférable. On dit que la constitutiou autorise lesas:ociation~; mais jene sais pas jusqu'où ~'<t(,ItL(~tteet je doute qu'elle puisse s\~tt!!ld!'(',=~ d'une assemblée de déJé'ués élue .saosautorité délibérant, prenant des arni;tés, .conlme des lé,-a; ~lu¿s~d~T~~ sont investies par ~coustitu.on et
la loi du n~ D~ I? moins cl, mes ~o~tion nationale-révolution-naire constituée, puisqu'elle le toutes les 1'aut~itc con-et ~~e prob.blefnent sans rapport avec le gouve~c~-lég~r dli Pa3's·

<'J'cuaIentrete~~tàrhcu~
ministrès, et il n'va

eu P~ni.i.ëuxqiÙJ.licri sury. ,c



n-rme de résistance que Louis.-Philtppe pratiquait avec un si~'t
si re~rettab~ succès. Habitué .aux et aux tu-

yeuses réunions populaires de rAn~let~-re, le roi des belges
ü1 u il.

fo

le contres libéral se réunir, discute! arrêter son programme,
nrcsque'le~ élections eurent mis les cndr.'liq'~es en minorité,
~n'h~ita

pas à former son cabmet précisément de ces hommes'Iui conseillait de proscrire. L'année suivante'vint montrer
~n~clle

des deux politiques était la plus sa~e. Le même éb:-anle-
,J~

qui renversa le trône de Louis-Philippe affermit celui de Léo-

po!d parce q':e le premier s'eu'')r<;a de comprimer la.r-ce asccn-
1

(hntc de la démocratie,.tandis q"e le second ne craignit pas de

~socier mémorable leçon que les so~vemi'-is.ne devraient pag

oublier..
,1 ',('. ~l r'1: r.1'

Les idées de réforme sociale qLn ~ent e-si-OR-en :'S.~b ne
semblent avoir causé à Léopold an:ne de ces ~reurs insensées

qui !)!-ovoqu€eRt chez tant d'autres de si lâches abdications, ii en
tira an contraire, la conclusion rp~il faDait s'occcuper "sérieusement

du ~ort des u-availicurs. ~otre siècle est le siècle des ouvriers, a dit

;rn ion- M. (.ladstone. Le mot n'est, pas venu r'.u roi Léopold, mais
ndt-cnc lui était pas élran~ère. Ln '!S~i~, ii écrit au mi.-nst:-e de
i'inicricur, M. Ho.~ier « La question du droit au travail a été agitée,
(~ l'attention des populations ouvrières s'est portée sur les dîne-
rentes t-héorics mises en avant en faveur du travail. Sans vouloir
donner une opmifm~.ur.cette gravc~ues'tion, je dois pourtant dire

i'incomp.a<ibH:t('' d'un te] t"'tat d~ chos'-s avec rexistf't~c d)' s.~nvc.rnr-rncnt ~t c'n-
~itutinnt~ du pays. Ci~c.c :t I)i' c~t (.tut (h' chr)~<~ n'c\istr- p~ <-ncnrc, au mnin~
d.mAccdi'(')<~)p<'î]'t('))<n:uS]')ubHc/: pasq-iC c'est str-os~xn-.ot. de t'abs~nc~.d~.t~utcr' ]~a)c dans h'nr cr(')t)')n que !cs :mhh''< n''vr)Imir'in):ut'<s tin'nt la forer' de
~tr'm'c )<-s institutions iL'G-atcs, et que ces d~roiùrcs sf. hus-r"t)t intimide!' par .au.dacc
cf!'rc!e desnutres..

~ous ne sonunes nunemcnt disposes a laisser a:i'cr !:i crise Mge a de te) tes

eun'mitCs; mais nous ne le sommes pas davuntage a sortir des limites que nous traiccnt
L's traites et notre respect pour l'indépendance et Li neutralité du royaume b.'ige.

"Envoyant devant ttous la possibDite'de pareils evenemens, j'éprouve le besoin de
fonn~itre votre opinion:

'I"Sur ce que vous croyez pouvoir faire pour les provenir;
~"Sur ce que, le cas echt'-ant où votre gouvernement se trouverait impuissant, et

encore celui où il serait dcbordf, vous croiriez devoir et pouvoir nous demander. Nous
"c devons ni ne,voulons rien faire que par votre initiative; mais il faut prévoir a l'a-
YMceet concerter ce qu.e des orales rapides peuvent inopinemt='nt exiger.

L'heure de poste ne me permet pas de vous écrire plus longuement. Gardez bien
vo're ministère actuel-; soutenez-le. le plus vigoureusement que vous pourrez: rien ne
serait plus propre atout ébranler qu'une crise ministérielle et surtout que l'entrée au.
m'nistèredes délègues, de leurs adhérons et de ceux de leur couleur politique.

~p&ut dire que Louis-Philippe, dans ce cas, n'a pas été bon prophète; ce qui de-'uivant lui~ tout ébranler est précisément ce qui a. tout sauve.



1que, s'il existe des pays où le gouvernement est appelé à venir enaide au travail, la Belgique plus que tout autre se trouve dans
position.

o II était sans cesse occupé de chercher les moyens ) lesplus propres à développer le commerce et l'industrie belgps ides négociations pour le traité commercial avec la France
commencées en 18/.0, n'aboutirehrqu'à la fin de 18~2 il n'en"
rien pour faire obtenir des conditions favorables à la Bel~me~
repoussa l'union douanière, qui avait été un moment proposée m-dont l'industrie française ne voulait pas, et qui aurait provom~Lmauvais vouloir de toute -l'Europe contre la France. Il écrivait ce.ïidentiellement à, renvoyé belge à Paris le 27 janvier 1~! nfaut une ligne de douanesentre les deux pays, parce qu'il faut aureste de l'Europe une preuve palpable qu'il n'y a pas incorporation
Les quatre autres puissances signataires de nos traités se sontdeiàprononcées contre une union de douanes. Elles déclarent que mrune pareille union notre neutralité cesserait de fait et de droit r upnous ne serions plus qu'une province française que les pui~anc~
ne respecteraient plus. Dans le pays, où l'on commence a com-prendre l'importance de la neutralité, on en veut le maintien et hmajorité s'opposerait de toutes ses forces à toute mesure qui y

por'
ferait atteinte.. On le voit, Léopold était plutôt un homme d.~européen, et son action, dépassant sans cesse les limites étrnii~de son territoire, avait pour but principal d'écarter toutes les occa-sions de froissement ou de conflit qui pouvaient s'élever entre k.sgrandes puissances. Il remplissait vraiment- l'ofnce d'un ministrede paix dans toute l'Europe et plus tard jusque dans l'autre hémi-spuei e*

En sa qualité d'ancien anglais, il suivait avec le p!usvif intérêt tous les progrès de l'agriculture. Les détails même nelui échappaient pas. En voici une preuve prise entre cent autresLe 2~ août IS5o il écrit de Laeken à un des ministres, M. de Decker<_Je joins à ces lignes une 7~~ Deux qui contient des
renseignemens sur un engrais sur lequel j'aimerais à avoir des ren-seignemens. eus savez que le sable de notre côte est composé dedébris de coquilla.ges. La dont parle la ~z~ doit ressemblerà-notre sable serait utile de vérifier cela. J'ai toujours étéfrappé du parti qu'on pourrait sable de mer pour les terres? ~T" P~ trop cher.. Le dernier banquet~1 il assista fut celui -que lui
province de Namur, où était situé son domaine d'Ardenne.lp

pays à se gbuverner lui-même:on? faisait longues absences. H visitait toar àtour 1 ADgIe.terre, la France, lesvilles d'eaux d'Allemagne. la

y: y



ravissante villa Julia qu'il possédait aux bords du lac

dont lessplendides camélias en pleine terre faisaient
.de CÔI"E, .fi d~ueil. Les ministres, profitant souvent aussi de ces vacances

.~v~er de leur côté, la Belgique semblait arriver à cet état
vantée par Proudhon comme la perfection du gouver-

~pnt que l'avenir nous réserve. En 186~ éclata une crise ministè-

rielle oui dura plus de quatre mois. Aucun des deux partis n'avait

dans les chambres une majorité assez forte pour exercer le pouvoir

dignité. C'était à qui des catholiques et des libéraux mettrait

le plus de persévrance à décliner l'honneur d'accepter le porte-
feuille. Le roi se rendit lui-même chez le prince de Ligne, président

du sénat, pour lui demander de former un ministère de conciliation;

mais, le prince ayant déclaré qu'une semblable combinaison n'avait

aucune chance de succès, Léopold partit pour l'Angleterre et y resta

tout un mois. Il voulait sans doute laisser au parlement et aux
partis eux-mêmes la responsabilisé de ta situation et le soin de

trouver une issue à l'impasse dans laquelle ils s'étaient engagés.
C'est ainsi qu'une nation acquiert le sang-froid, la sagesse et l'es-
prit de suite, qualités qu'exige la pratique du gouvernementparle-
mentaire.

Vers la fin de son règne, dans une conjoncture bien plus grave
qu'en lb~7, Léopold eut encore une fois l'occasion de montrer quel
doit être le rôle d'un souverain constitutionnel. En 1857, le minis-
tère catholique alors au pouvoir présenta un projet de loi destiné à
donner plus de consistance aux établissemens de bienfaisance, et

que les libéraux appelèrent la loi des ~~v~ parce que, disaient-
ils, elle aurait pour résultat d'en multiplier rapidement le nombre,
déjà beaucoup trop grand. Le roi Léopold ne semble pas avoir été
frappé Je ce danger. Il désirait qu'une grande latitude fût laissée à la
bienfaisance, et il ne distinguait pas le droit individuel de l'aumône,
que personne ne conteste, du droit débonder des établissemens pu-
blics et de créer des corporations permanentes, qui ne doit appar-
tenir qu'au pouvoir législatif. C'est, dans ce sens du moins qu'il
touchait à la question dans une lettré adressée à M. de Haussy en
18~9, où il dit

<(
Les deux pays où le régime constitutionnel se

trouve le mieux'entendu, l'Angleterre et les Ëtats-fnis d'Amérique,
ne mettent aucnnpi~ntrave aux acte? ~e Mprtf~snnr.p! d~s partir.n-
liers. Un des hommes qui ont apporté dans l'étude de ces ques-
tions le plus de sûreté de coup d'œil et le plus de passion pour la
vérité, M. Frère-Orban, ayant eu probablement connaissance des
opinions du roi, s'efforça de les redresser en exposant'~une ma-
nière complète, dans un livre intitulé la J~x/u~or~ la Charité,
~législation des Ëtats-Uniset de rAngleterre, laquelle es~trèsdH-~ntë~ l'idée ~eT~ :Z\" .i

=~



S.-)'it que cet ouvrage n'eut pas modifia ses idées, soit rm'it
respecter scrupuleusement l'inina'ive de son cabinet. le\ i)/~
rait avoir fait aucune objection a/h présentation du pi-u~tqu'ava.t.prcpare ~1. Notbomb. Les libéraux le combattin. rp'
vingt-sept séances consécutives avec l'énergie ~:uc donne b- r.lion d'un dang<-r publia Cetf.e lutte adjarnee au se'n du p~
ennamma les'esprits au Les rues se rernpnrentd'
tumultueuse qui se livrait a des mamitislations hostiles en~
depuis catholiques, et l'agitado'i se com'nuni ma de lit c~i't"
provinces. L'irritation du roi !ut d'abord extrcmc. Ses ~7'
ïnditan-e et la nécessite défaire prévaloir a tout nri~ 1~ d'n'
la majorité le portèrent d'abord à reruser to~e concess~ u~
pt-essior) extra-parlementaire; mais bientôt de p!us cah-nes

et les sa~cs res&Iuf.ions de deu~ de ses ministre~ 'U de D.~
M. !e comte Vilain X'i!L h~.nmes de hien qui menaienti-
P~-s au-dessus de celui de k-L'r })arti, décidèrent L~opo~d ~r.
des mesures de transaction La chambre rut d'abord ajourne'e
les e.ccti.ons comnmn.-des ayant prouve que les vlH~e!i.T.J
~ndemenf hostiles au projet de loi, ministère crut dev~r
tirer. « J\~ h~ majorité dans le. chambres, disa:t M. (L.

j~ ne suis p.. ~rq.'ehe s-appui..uria majore.d.
tKm. Or c est une ces po.iti.ns ies ph~s (hmgereuses que l'en n~~
i~ire a un pays constilutionnei que de ie gouverner avec une r-ir,nie qm peut être accusée de.ne plus repre.senterlit! les s~n-
tnncns et les va'ux de la nation.. L-n gouvernement pru.-ient
avaient dit aussi I.s mimstres, doit tenir compte deTopimo. nu-bhquea ors.meme qu'eli-e est égarée par la passion ouïe pré! u~

)iLe roi adressa au ministre de l'iRtéri.ur une lettre, rendue pubiime,
-c~i u exprimart ia même pensée.. Sans me bvrer a l'exa.nen de laLLen ebe-meme, disait-il, je tiens compte comme vous d-une.im-

P~-tle'c~nsi-
Population, n y a dans les pays qui s'occupent e.x-memes de leurs aHan-es de ces émotions rapides, contagieuse.. sePropageant avec une intensité qui se constate plus-facilement

ou-eiiene s e.xpn-que et aveclesqueUes il est plus sage de transiger que deraisonner.. Léopold hésitait lui-même sur la conduite à
s~,

tant
bander Tavis~~e~ d-Angte.terre et de France. Il s'adressa e7"

même temps, parait-i 111"Guizot et à Thiers. L'opinion deele ~PP~ en un travail complet,~~7
sous le~M.Thiers se prononça dans un sens op-

..(~ Voyez la ~euMc du l~août-ISST.



nrciet dé loi, dont il redoutait les conséquences politiques.
~âser

les susceptibilités de la bourgeoisie libérale et s'appuyer~er les suscel)til)üités de la bourgeoiSic ..11~.eralc et s'n,pl)yer~clergé, c'était, selou lui, un grave danger. ~1. Théodore Juste
~nne

que ces considérations, exposées par M. Thiers avec le sens
a Il l' ,1..l,' t~rati'fue qui !e distingue, firent une grande impression sur l'esprit

atir¡ue qui ledlstlll,gue, Ireut une granue illll)ression sur 1 esprit
~.i

roi. Le fait est qu'il ne retint pas le ministère catholique, qui
pensait que l'intérêt du pays lai commandait de quitter ie pouvoir

eLtout porte à croire que le roi a sagementagi. 11"L'indi'~Ltion de Léopold, répugnance à transiger, venaie'nj~.

nrécisément de soa-r~pect pour le gouvernement parlementaire.

La loi des couvons était incontestablement appuyée par la majorité"

Ju 'm'IemeHt au moment ou elle fut présentée. Strictement le ré-
gime constitutionnel eut donc exigé qu'cl!e lie fut pas retirêe, et on

ne .uanqua point de répéter que céder devant les manifestations de

la rue, c'était enlever au pouvoir sa force et sa considération: Je
crois néanmoins que !e roi'lit biea de ne pas suivre la politique de
résistance vers laquelle certains conscHs et son propre sentiment
de fierté, d'honneur, de légalué, le pou~-aicnt. Il est en en~L deux
choses dont il faut tenir grand compte dans nos sociétés mod~~es,
premièrement l'opinion des viMcs, secondemoht le mouvement gé-
);er:d des esprits. Les vi]ks n~ pèsent dans !c serein qu'en proporj
t.i'in de leur population, et pourtant dans les momens dc"crise c'est
(renés que dépC!id le triomphe ou la chu~e des gouvernemens. Qui
n'a pour lui que les campagnes n'aura jamais d'assiette solide. Cela
n'est injuste qu'en apparence. L'opinion, nul ne le conteste, est
maintenant la reine du monde. Or qui forme l'opinion, sinon ceux
qui étudient, écrivent .et parlent? Lu homme qui pense, même
~ns voter, exerce infiniment plus d'action, que cent autres qui vo-
tent sans penser.. Régne-r a l'encontre des gens qui pensent, c'est l.

se condamner à n'avoir d'autre appui que la force et le nombre;
mais le moment finit toujours par arriver où le nombre et la 'force
se mettent du côté de la pensée. Il faut se garder aussi de vouloir
remonter le courant naturel des esprits, car les plus habiles réus-
sissent tout au plus à rester en place, et les maladroits sont bientôt
emportés aux abîmer Le roi Léopold lit donc bien de laisser tom-

ber le projet clérical; la Providence en enet ne semble guère favo-
nser cem qui favoriaen-U-e-d~i~é.

111.
<

Le premier roi des Belges consacra les dernières années de sa vie
a faire réussir un.plan. auquel il devait attacher Ja plus grande jm-

portance, car il y mit plus d'énergie et de persistance que pour aucun



autre objet. II s'agissait de la réorganisation de l'armée et des f
tifications d'Anvers. J'ai été, avec bien d'autres, porté à croire que,si l'existence de la Belgique devait jamais être menacée, son sortse déciderait, comme autrefois, sur les champs de bataille euro-
peens et non d'après l'issue d'un siège même très prolongé- maisquand on voit un prince aussi calme, aussi clairvoyant et connaîs-sant en outré tant de particularités que nous ignorons, apporterdans la poursuite d'un dessein une ardeur si inusitée, il est difficile
d'admettre qu'il n'ait pas eu de sérieuses raisons pour le faire. Cesraisons, quelles sont-elles? Les documens publiés jusqu'à présent
ne nous offrent sur ce point que des indications très incomplètes.
Nous essaierons néanmoins d'établir l'enchaînement d'idées qui adéterminé la conduite du roi Léopold dans cette circonstance.

Tant qu'il ne s'agissait que des débats entre libéraux et catholi-
ques, il laissait aux partis le soin de régler ces querelles de mé-
nage; mais, dès que l'existence même de la Belgique était enjeu, il
sortait de son indifîérence un peu dédaigneuse l'homme d'état eu-ropéen se mettait à l'œuvre, car l'équilibre de l'Europe se trouvait
engagé dans la question. De l'activité extraordinaire que Léopold
a déployée au sujet de l'armement d'Anvers on peut donc conclurequ'à ses ~eux l'intérêt général s'y rattachait. On a dit que ces for-
tincations avaient été élevées pour parer à un danger pressant du
côté de la France. Ce que nous connaissons de la correspondance
intime du roi prouve le contraire. Il s'y loue à diverses reprises de.
la bienveillance du puissant voisin (1).. Seulement il croyait àl'imminence de vastes et redoutables complications, où les senti-
mens particuliers des souverains sont dominés par la nécessité dessituations. Les craintes da roi pour l'avenir de l'Europe dataient dela guerre de Crimée, qu'il avait vue avec un vif regret.. L'avemr
peut devenir encore très grave, écrivait-il dès cette époque. Il estdifficile que les complications actuelles ne soient pas suivies par des.-iuttes plus sérieuses.. Ses~raditions de tory lui faisaient considérer

Ji~r paroles publiques des ministres français ont toujours été conformes aux mani-festations privées de l'empereur Napoléon, dont le roi Léopold se loue dans sa corrcs-pondance. Dans une dépêche adressée le 19 M. de Per.igny, alors ambassa-'? Londres, M. Thouvenel écrivait les paroles suivantes « La Belgiques'est formée, et sa neutralité, reconnue par l'Europe, couvre depuis lors toute !a partieDou~rî qui se P~~<~ plus exposée, et pour laqueUe la FrancefSl ~tudes. En un mot, ce que tes traités de 1815-pre-sentaient.de, menaçant Pournous dans le nord n'est plas qu'un souvenir relégué dans~n~ conférence de Londre~Nous n'avons plas de ce côté aucune espèce de~~oute il y aù~j.he impardonnable et par trop enfantine~nr~r <" Tomates ou même des souverain., mais q~nd elle.~pnment un ~t, c'est de celui-ci et~on des. p~oles-qa'ohtient compte..
.·



la alliance de la Russie, de l'Autriche et de la Prusse comme

'~e ~rantie efficace de la paix. « La seule barrière réelle que

nous avions anciennement, disait-il en ~59, était le front impo-

~nt de ces trois grandes puissances; cela estuni.
La guerre d'Italie ne iit qu'accroître ses inquiétudes. Il écrivait

8 juin 1859 à son ministre plénipotentiaire à Berlin, M. No-

thomb «
La lutte en Italie est rude; son issue décidera de la supré-

matie de la France en Europe. On parle de ~Tr, cela est très

bien; mais la victoire dans ses effets ne se localise pas. L'avenir

de l'Àllemagne.-le nôtre, se décideront cet été. » Plus tard, en

1863, il écrivait encore à M. Nothomb On ne peut pas se cacher

que l'Europe est entrée dans une crise formidable, et il est d'une

haute importantde la surveiller. » Sans doute le roi Léopold n'i-
gnorait pas que la France et l'Allemagne appréciaient également
toutes deux l'énorme avantage d'avoir leur frontière la plus vulné-

rable couverte par un état neutre. Il se plaisait à rappeler qu'en

IS~tO, au moment où l'on craignait une guerre générale, M. Thiers

avait montré que la royauté belge était la médiatrice naturelle et
impartiale dans les conilits qu~pouvaient mettre aux prises l'Alle-

magne, la France et
l'Angleterre. Il savait aussi que les hommes

d'état allemands étaient d'avis que les provinces belges ne pou-
vaient échoir à aucune grande puissance sans rompre aussitôt l'é-
quilibre existant; mais n'avait-il pas écrit ce mot si plein de sens
la victoire dans ses enets ne se localise pas?. En supposant un puis-
sant état définitivement victorieux, qui donc mettrait des bornes à

ses désirs d'agrandissement? Pour écarter de pareilles éventualités,
il croyait pouvoir compter sur l'Angleterre, Cette puissance avait,
pensait-il, le plus grand intérêt à défendre l'indépendance de là
Belgique, et, descendue sur le continent, elle y trouverait pour al-
liée soit l'Allemagne contre la France, soit la France contre l'Alle-

magne. Ce qu'il fallait donc dans cette hypothèse, c'était un lieu de
débarquement assez bien fortifié pour être à l'abri d'une invasion
soudaine, et où l'armée belge pût attendre l'arrivée de l'armée an-.
glaise. On a prétendu que Léopold avait voulu seulement se faire
construire à grands fraisun refuge pour se mettre à l'abri, lui, sa fa-
mille et ses trésors. Cette puérile explication aurait eu'un sens au

'moyen âge, où les rois prisonniers devaient payer rançon; mais au-
jourd'hui les souverains détrônés ont grand intérêt au contraire à se
laisser prendre, car l'année 1866 nous a montré qu'en. leur enlevant
la couronne on ne leur marchandait point les millions. Ce qui est
vrai, c~jest qu'Anvers était sur le continent une tête de pont destinée
à permettre"aux Anglais de déboucher en cas de besoin. L'Angle-
terre é~iepiv~ extérie~~e.de.~é~pol~,1ion~parèè:~~g'g~
.>
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qrrri était l'oncle
de la reine VictoriR ou l'ami des hommes dYiaft'tif 11.

>
LÜan~la~s, ~ais'parc~ qne. t'n~terre, puissance insulaire, ~[;u~

seule qui, victorieuse, ne saurait être tentée de s'annexer le ten'hui~
de l'alliée qu'elle viendrait de sauver. Des événcmcns récen.s n~j.
ont montre comment des états indépenda~ peuvent étre~émui~-p~
ment elfacés de la carte de l'Europe en moins de huit jours. ()u:in,!
l'affaire est faite, il est trop tard pour en appeler. Le xix'' siecic n~
plus goût aux revenans. « La Belgique, écrivait Léopold d<'s L~~
est, par sa position géographique, le pays le plus exposé de la ~'r: e.
La ou d'autres pays ont des mois pour se préparer, e!le a-des
jours. )). C'est afln de t-ran~f()rmcr ces jours en mois que.le l\)i \,r,\U-jours. )) C'est an'i de t-raii~fcr'ncr ces jours en mois que .le roi vou-
lait un grand réduit fortiiié à l'abri d'un coup de main.

Pour obtenir les moyens de défense qu'il jugeait indispen~ah~.
Léopold, pen~tiit quinze ans, n'a épargne a-ucun eifort. 11 stin.uiuit
le zèle de ses ministres par des lettres continuelles, et il rie !(!a.~
aucune occasion pour ramener'à ~es idées les membres du na!
ment et l'opinion (!u pays. « Je suis parfaitement, desinicress' (!s
cette grave question (~ui peut compromettre l'avenir du p'.ys. dri-
vait-il au ministre de l'inierieur, jM. nogier. Je n'aijatnais fniL ('c
l'armée, comme cela se voit dans beaucoup d'autres pays, '~)
sement personnel, ma'grc le vif intérêt que les choses mii~curcs
m'inspirent; m;is je \ois en elle, comme M. Thicrs me !e ~i'[. :i y

a peu de moi~, l'indépendance de la Bdgique. Sans bons moyt.Hs Je
défense, vous sen.'z lus jouets de tout le monde.

))
C'est à cette oc-

casion qu'il posa le seul ~cte.ou on peut lui reprocher d'avoir u'rip
engage la responsabilité de la couronne. Les habitans d'Anvers
étaient très mecontens des fortiuca.tions qu'on élevait aut0!:r de
leurville~ quoiqu'on construisît à grands frais précLscmcnt !a gr;~de
encemte~que leurs représcntans avaient réclamée. L'agitation était..

très vive et prenait.même parfois un caractère séditieux. En !S()!
le conseil communal résolut de présenter au roi une adresse pour
réclamer contre l'exécution des plans adoptés. La pratique correcte
du régime parlementaire aurait exigé que le roi leur répondît Ce

n'est point à moi, ~c'est aux chambres qu'il faut vous adresser; je
suis. un. monarque constitutionnel, je n'ai pas le droit de mouilier
les résolutions des chambres, car je ne pourrais le faire que par un
coup d'état.– Le conseil communal d'Anvers suivait l'exemple de

ce qui se fait en France ayec raison, parce que là en enet, cTaprès
là constitution, c'estTeinpereur qui gouverne; naais jamais en. An-
gleterre nul n'a. songé à demander à la reine qu'elle, arrête la mise
en vigueur d'une loi régulièrement votée. Au lieu ~ê pronter de la
circonstance pour donner au pays une nouvelle leçon de droit con-r

,i.stitutionnel, le roi préféra apporter dans le débafl~poids de son



n r~cut les délégués d'Anvers, et s'efforça, dans un dis-
o~toi~r d'un raisonnement serré et d'un ton assez sévère, dejustiher
~~rsure qu'on attaquai. Lui-même semble avoir éprouvé quel-
1:1 mesure qu'on att:'HIu~lt. l~l-n1el11e se:111oIe a.vou' cprouvé qne

"doutes sur lu c''nvenance de cet acte, car dans sa correspon-de
privée il se montre avide de recueillir les marques d'appro-

h~ioa
de la presse étrangère. J'ai lu avec plaisir, écrivait-il au

f~i~ral Chazai, que le <Y~/ Dr~ et la ~r ~s' A~x-
approuvent ma réponse. Lord RusseU l'a également ap-

prouvée. M
Malgré tout, je persiste à croire q"e, si le roi tenait.a

<on d~cours, ii aurait agi p~.us prudemment en le faisant prononcer
p~run ministre responsable. H s~agissait, ii. est vrai, d'un intérêt
~neral, non d'une quesuoil de parti,.et néanmoins, aux yeux des
mccontens, la royauté perdit une partie de son prestige. Le souve-
rain ne doit jamais attacher son nom et presque sa dignité à une
mesure législative qu'une majorité nouvelle peut changer.

Quel jugement faut-il porter sur l'œuvre que le roi Lc-opold a
me~ée rL terme au risque de laisser des germ'es d'irritation dans une
des villes les plus hnportani.es du. pays? Ce jug"ment dépendra
eudeinment de l'opinion qu'on se fera d~ la justesse des vues qui

ont (~é son mobile. A-t-il eu raison de compter sur l'Angleterre

en ca.s (rat~~ue du dehors? Sur ce point, les opinions sont parta-
ges. ~\on, disent les uns;TYngleterrc cherche à se dégager des

claires du continent. S-s grands intérêts sont dans l'autre hémi-
sphère, en. A~îe, en Australie, non en Europe. Si e!le abandonne les
i!es ioniennes et peut-être Gibraltar, qui sont à elle, -l'Abyssinie,
quelle a conquise, ira-t-elle faire la guerre pour Anvers, qui ne
peut jamais lui appartenir? Anvers est un pistolet sur le cœur de
l'Angleterre, a dit Napoléon; mais le mot a vieilli, et n'.a plus de
sens aujourd'hui. Les économistes sont déjà entrés dans le cabinet
britannique, et leurs idées acquièrent sans cesse plus d'autorité
dans leur pays. Pour eux, ce qui importe, c'est non le drapeau qui
flotte sur un ter ritoire, mais la quantité de marchandises qu'on y
peut vendre. Que le continent tout entier ne fasse plus qu'un état
gigantesque, ils ne s'en plaindront pas, pourvu que ses ports soient
ouverts au libre échange. J\'ont-ils pas déclare que même la ques-
tion d'Orient ne mettrait p~s le feu aux canons anglais, et qu'on ne
referait plus une campagne de Crimée? L'Angleterre, qui n'a pas
défendu le~anemark, abandonnerait de même la Belgique.

Yoici ce qu'on peut répondre pour justiner les vues du roi. Léo-_
P~d. Ignorez-vous donc que, si l'Angleterre n'a pas secouru le Da-
nernarl! c'est pour ne pas mettre la Belgique en péril, car, faisant

lierre à l'Allemagne, elle perdait ses alliés naturels sur le con-
tinent, .et s'enlevait. d'avance le droit eMe moyen de refuser à la



France victorieuse la compensation que celle-ci aurait jugé bon de
réclamer pour.s'indemniser des sacrifices de tout genre que lui au-
rait coûtés une guerre dont elle aurait supporte presque tout le
poids? Le peuple anglais n'a pas encore perdu tout à fait le respect
des traités, et il se souviendrait qu'il a apposé sa signature à celui
qui garantit l'indépendance de la Belgique. En diplomatie, il tient
a~ux traditions. Or l'une de celles qui a le plus de racines dans
l'opinion, c'est que de la neutralité de l'Escaut dépend la liberté de
la Tamise. Le chef du parti whig, lord Ilussell, n'a-t-il pas dit à
propos de l'annexion de !Mce et de la Savoie ~( Sji surgissait une
question dans laquelle la France vînt à agir dëms'cet esprit d'em-
piétement qui est quelquefois le mobile d'une grande nation mili-
taire, alors nous formerions une alliance avec les'aulces-grandes

s
puissances pour combattre ses desseins? » Au-delà du détroit, les
idées économiques sont en grande faveur, mais voici un simple
calcul qui à ce point de vue ne manque.epas de portée. \La; Belgique
apporterait à la puissance qui se l'adjoindrait un tel accroissement,
de forces que l'Angleterre, afin de maintenir l'équilibre préexistant,
devrait dépenser pour ses armemens sur terre et sur mer au moins
100 millions de plus par année. Or, au taux actuel des consolidés,
cela dépasse l'intérêt de 3 milliards. A les sacrifier tout de suite
pour une guerre décisive, elle éviterait une dépense annuelle de
400 millions, et elle ferait encore une économie. Donc, même isolée,
elle tenterait la lutte, et elle ne serait pas longtemps seule, car la
conquête de la Belgique entraînerait celle des provinces rhénanes,
comme celle de ces provinces entraînerait l'annexion de la Be!gique.
S'il y avait fait accompli, peut-être l'Angleterre se résignerait-elle;

Tnais c'est justement pour empêcher le faut de s'accomplir que Léo-
pold a voulu armer l'Escaut. En le faisant, îl"a été appuyé par les
hommes d'état anglais et par les princes allemands (1), et cette
mesure de précaution était si légitime et si naturelle que la France

t même n'en a pris aucun ombrage. Espérons que l'occasion ne se
présentera pas de vérifier combien les prévisions du roi des Belges
étaient fondées.

IV.

~Lâ_yie~privée "de Léopold était celle d'un homme de haute cul-
ture qui goûte et apprécie toutes les productions de l'esprit humain.

(1) En 1'865, Léopold écrivait à M. Jules van Pràet, son secrétaire intime, à propos
du général ChazaI, qui avait défendu les armemens de la Belgique « Veuillez dire à
~hazaL<l~L lui revient une gloire européenne de sa conduite. Le roi de Prusse m'en
avait encore parlé-avec admiration a. Bade, le grand-duc Constantin aussi. n"L' ~L''



il lisait beaucoup. Ses bibliothécaires lui soumettaient la liste des

livres importans qui paraissaient dans les différentes langues qu'il

naissait, c'est-à-dire en français, en anglais, en allemand, en
fonn~ i~j~ en espagnol, en italien et en russe. Aucune science ne lui-

était étrangère. La médecine, la botanique, l'astronomie, l'ont no-
tamment occupé vers la fin de sa vie. Il avait toujours sur sa table

~man commencé, dont il poursuivait souvent la lecture pendant

la nuit, a(m de tromper ses insomnies. 11 dînait ordinairement seul

et tard, puis.il se faisait exécuter par son pianiste ordinaire les

ouvres des maîtres qu'il préférait, celles de Mozart et de Beethoven–

surtout. Comme la plupart des princes allemands, il n'aimait pas Ic

luxe. L'ameublement des pièces qu'il occupait était de la plus ex-
trême simplicité. 11 avait emprunté aux hommes d'état anglais l'art
de rester jeune. Il faisait chaque jour une promenade au. grand

air, et plusieurs fois par an il se rendait à son pavillon d'Ardenne

pour y chasser à la traque, sans suite et à pied. Son seul but étah
d'entretenir par l'exercice la circulation dusang et la vigueur des
muscles, et il n'a jamais voulu de ces coûteux équipages de chasse
qu'on entretient ailleurs pour plaire à des courtisans et pour res-
susciter l'ancien régime~ Était-ce parcimonie? Kon, c'était sagesse
appropriée à l'esprit de notre temps. Les notions économiques et les
sentimens chrétiens se sont assez répandus pour faire paraître ini-
que que des milliers de familles soient-par l'impôt privées du né-
cessaire afin de donner le superflu à des chevaux, à des chiens et à
des piqueurs. Cette pompe royale, qui jadis éblouissait le peuple,
l'irrite aujourd'hui, et ce qui dans un siècle d'autorité formait
comme une auréole, en un temps de .~démocratie scandalise comme
un gaspillage. Le prestige qu'un souverain peut acquérir aux yeux
du peuple est non plus nTsrnfenant en raison du faste qu'il déploie,
mais en proportion des services qu'il rend.

L'air, les manières, la parole, tout en Léopold était d'un roi-con-.
stitutionnel. Il était bon pour tous, affable avec ceux qui l'appro-
chaient il n'était familier avec personne. Il avait cette dignité-
courtoise du grand seigneur bien élevé qui marque la distance sans
froisser la .vanité. Il était comme entouré d'une sorte d'atmosphère
royale qui, mieux qué l'étiquette, imposait la déférence. Le soin

l

qu'il mettait à se modérer en tout lui donnait une imperturbable sé-
Fèiité. Il n'était pas étranger à la coIèœ,mais--D~ln'&n-a ressenti
les effets. S'il avait ses préférences comme .homme, jamais elles ne
paraissent avoir influencé ses résolutions comme souverain; il a; vu
se succéder au ministère des hommes dé toute nuance et d'origine
très diverse, elles nouveau-venus que le scrutin lui imposait étaient

a-ussi bien 'accueillis que les anciens auxquels de longues relations~1~



En 183!, en recevant les délègues du congre, Léopold avait dit

<t
Je me suis trouve dans tant de positions Singulières et difucii~'

que fai af.pris a ne considérer le pouvoir que so.u.s un point de
philosophique. Je ne l'ai. désire que pour faire le bien, et le bie:i nui

reste. » Ce ne furent point là de vaines paroles. Il ne régnai: n;~
pour'satisfaire le goût de la domination, et en aucune. circon.).
il n'essaya d'étendre la prérogative royale. On rapporte qu'en i~
Léopold aurait dit a -ses nunistres si la Helgi(juc crov:ut )~
plus avoir besoin de lui, il ne voudrait pas cire un obstacle ses
nouvelles destinées. M. Juste n'a point recueilli ce. mot ~gend:iire.
mais a coup sur il était dans icsprit du roi, qui ne res.-entai!. p: urle pouvoir aucun goût égoïste. 1.~1 en eu'et quand tant de u'u~essciit
renverses non-seulement par les peuples, mais par les r;.is euv-se trouverait-il beaucoup d'hotnmcs au cœur élevé (,ni
voulussen.tle calm'ë-'delavic privée conti'e les rss;) .n-
biliLes elles soucis du pouvoir souverain, s'ils n'y étaient penses
par l'idée d'être utiles?. Cnc liste civile peut tenter des aveu't'e''s,
mais quels plaisirs peut-elle procurer que doive, se n'fuser e:i ~eh"
particulier? Le inelancoli iuc dégoût des grandeurs, ;-i fre~i! :.u-
jouid'iiui eliez 1rs princes, et la difficulté de trouver de. hei)' can-
didats poui' les trônes vacans ne doivent pas e'.onner. Leupe't!

même n'a pas échappe a ces tristesses,, dont il se distray;et p: j.s
voyages et le travail. Ce qui prouve que l'idée d'un devoir n;)!i
une ambition vulgaire.l'attacluut ses hautes fonctions, c''e. qu'H
semblait ne se souvenir du pouvoir dont 11 était investi Que quand
il croyait l'intérêt du pays en question.

Le succès de ce long règne a été tel qu'il a frappé le mon Je en-
tier. A quoi a-t-il tenu.? A ce que Léopold a compris avec un tact
supérieur quelle devait être la conduite d'un roi constitutionnel.
dans n~s sociétés modernes. On a dit que le meilleur des.souverains
serait un lord anglais habitué traiter les grandes anaires au sein
d'un parlement libre et d'une nation jalouse de ses droits. Il est
certain que l'Angleterre envoie à tout'm~ment au Canada, au Cap,
en Australie, aux Mes, des vice-rois qui ne gouvernent pas sans
éclat, et il est probable que si les peuples d'Europe plaçaient un
Peel, un Gladstone ou un Stanley sur les trônes que de temps en
temps ils se croient obligés cLe rendre vacans, ils auraleat moins
souvent à recommencer l'épreuve. Léopold était précisément le
type achevé du grand seigneur anglais, comme Fa été aussi le
prince Albert. IF avait exactement les qualités qu'il fa~t à j~e régime
politique délicat, qui vit de prudence, de transaction et d'abstention,-
et qu~se déforme et meurt so~s upe main impatiente, violente ou?~9~



pnt à la constitution, en Prusse, contrairement à la constitu-

un svstéme de gouvernement qu'on appelle représentatif et

aucun prix ne doit devenir parlementaire. Dans ce sysièrrieUe
? verain gouverne par des ministres qu'il choisit à son gré, les

migres votent les lois et les budgets; mais 11 n'appartient pas à la
'nrité de déterminer la marche des anaires. Sans doute le succès

T toute institution humaine dépend des qualités de ceux qui la

mettent en pratique, et la pire donnera de bons résultats, si la con-
duite est toujours habile et la chance toujours favorable; mais avec

le desré de savoir-faire que l'on peut attendre ordinairement d~s

ho:M~s et la mesure de faveur qu'on peut espérer de la fortune,

le système'seMisant représentatif doit aboutir au despotisme ou a
une~'évulution.~Si le parlement a le droit de voter le budget, iné-
vitablement'il voudra que l'argent qu'jil accorde serve a une poli-
ticme qu'il approuve, non à une politique qu'il blâme. Celui qui paie

veut être le maître et doit l'être. Si le souverain cède, c'est la majo-
rité-oui gouverne, et l'odieux parlementansine l'emporte; s'il ré-
siste, ou bien il aura a chasser les chambres par un coup d'état, ou
les chambres, appuyées sur le pcup'e, devront renverser le trône

p;ir une révolution. Il n'y a donc pas de milieu entre le dcspousm'j
elle régime parlementaire. On peut pendanL un certain temps, por
fabus des influences, obtcn.ir des élections favorables ou Lien gou-
verner malgré les chambres, comme l'a fait durant cinq ans M. de
Sisnm'ck; mais il est difficile d'avoir toujours à point un Saduwa
pour ramener une opposition récalcitrante, ou pour se faire absoudre
de ses torts.

Si celui qui exerce le pouv'ir exécutif gouverne effectivement, il
devient responsable, et/s'il est responsable, il~aut qu'il soit soumis
a. l'élection. L'action personncl'c et la responsabilité conviennent à
peine à un président de république; l'hérédité et la responsabilité
sont inconciliables. Qu'un homme qui peut être ou devenir inca-
pable, idiot ou fou, comme George lit, ait le pouvoir de disposer à
son gré du sort d'une nation civilisée, c'est ce que notre temps se
refuse à admettre. Si un souverain .a .commis des fautes graves ou
subides revers dont on peut le rendre responsable parce qu'il en
est l'auteur, son nls, avec la couronne, héritera de son impopula-
"té, et de cette, façon il est bien diHicile qu'une dynastie s'établisse.

Quand ce sont les ministres.,qui portent le poids d'une administra-
~on malhabile ou malheureuse, le parlement les remplace et-le
'prmeipe dynastique reste sauf.

Partout où il y a des hommes qui réjUéchissent et non des) fouleslaites ponr pb~ lun parti qui vendra ma~~ay~s~~pa~~!i~~



rain il deviendra nécessairement anti-dynastique. L'opposit!
ne voyant d'issue que dans l'emploi de la force, l'esprit d'insur
tion deviendra habituel. Au peuple le plus doux on donnera bip
ainsi un tempérament révolutionnaire, car entre l'esprit révolut'
naire et l'esprit de servilité qui approuve et subit tout, il n'y anr'
point de milieu. A-t-on à se plaindre d'un agent de police ou

d'
garde champêtre, on n'y verra de remède que dans le bouleverse-
ment de l'état. C'est une vérité connue depuis longtemps oue-1'
moyen de faire durer la royauté est de limiter son pouvoir (n. f,p
roi Léopold a pu laisser à son-fils'ses pouvoirs constitutionnels-sans"
trouble m contestation;,qui peut dire que 1.'autre système subirait
aussi heureusement l'épreuve d'un changement de règne?

V.

L'étude qu'envient délire suggère presque naturellement à l'esprit
la question que voici l'année 1830 a vu naître en France et en Be!-
gique deux établissemens monarchiques dans des conditions à peuprès pareilles; pourquoi leur sort a-t-il été si dînèrent, et commentla tempête qui renversait l'un a-t-eHe raffermi l'autre? S'il v avait
quelque prééminence, elle était, semble-t-il, du côté-dû roi e~.du
peuple français; mais leurs avantages naturels étaient plus que com-pensés par leur mauvaise éducation politique. C'est un point qu'i!
peut être utile d'éclaircir. Louis-Philippe et la bourgeoisie française
s'étaient formés sous l'influence de deux grands événemens l'em-
pire, qui ne leur avait pas appris à pratiquer la liberté, et la révolu-
tion, qui leur en avait laissé l'effroi. Nous avons vu quelles alarmes
causait en 18~6 au cabinet français la seule annonce de la réunion
d'un congrès libéral à Bruxelles. Il n'y eut qu'un cri c'esti'anarchie;
vite une armée pour l'étouuer dans son germe! On s'aperçoit dans
les lettres confidentielles à son gendre que les souvenirs de la révo-
lution revenaient sans cesse à l'esprit de Louis-Philippe pour l'épou-
vanter et lui conseiller la résistance. Quand en 18/tO il avait appelé
M. Guizot en remplacement de M. Thiers, il se croyait à la veille
d'une catastrophe, a Si ce ministère est renversé, écrivait-il à Léo-
pold le 6 novembre, point d'illusions sur ce qui le remplace c'estia
guerre à tout prix, suivie d'un quatre-vingt-treize perfectionné.

La bourgeoisie cédait à ces appréhensions plus encore que le roi.
La révolution de juillet a laissé en vigueur les articles du-code j\a-
poléon qui punissaient comme un délit l'usage de la plupart des

(1) -Pl-utarque rapporte que le roi de Sparte Thëopompe répondit à sa femme, qui
,.d'~vo~r.~II.1:ojn.,g~tl~Po~~oji/royaF:(r~,Jè,)~laiss,èr:rl;'d~~iùtan.t~P.1P~f~.n;~!M~



~g En 1830, ce furent les gardes nationaux qui s'opposèrent

force à l'exercice du droit de réunion et d'association, parce
~'1empêchait la reprise du commerce. La liberté religieuse ne fut
~~s admise par les tribunaux malgré les textes de la, loi. Les

avaient même si peu la notion qu'ils interdisaient le ma-
nM

prêtre, lequel pouvait se faire juif ou mahométan. Depuis
!~mpire. chaque attentat devenait la cause de rigueurs nouvelles,

y reconnaissait l'esprit révolutionnaire qu'il fallait vaincre à

tout prix. Un fanatique assassine le duc de Berri la réaction ne
connaît plus de bornes. On tireur Louis-Philippe des lois plus

rigoureuses enchaînent la presse. Des Italiens essaient de tuer Na-

poléon 111 pour un intérêt italien, et tous les Français sont livrés

à Ïa discrétion du pouvoir par unejoi dite de sécurité générale,

sans doute parce qu'elle l'enleva à'tout le monde. En agissant

ainsi, le législateur hâte la révolution qu'il veut empêcher. Punis-

sant toute la nation pour le crime de quelques individus et les in-

Docens pour les coupables, il communique aux bons citoyens l'es-
––prit apposition et même d'insurrection, dont ils avaient horreur.

Rien n'est plus inévitable. Si parce qu'un insensé à'~ommis un
méfait vous mettez à tout le monde des menottes, chacun, pour
recouvrer sa liberté, n'aspirera, qu'à vous renverser. Qu'on laisse

au contraire pleine liberté à toutes les doctrines, même les plus
menaçantes, et la bourgeoisie apprendra sans doute à lutter pour se
défendre, et au lieu d'attaquer -le gouvernement elle le soutiendra

comme son nécessaire boulevard. Si avant 18AS le socialisme avait

pu exercer le droit de réunion et d'association, exposer hautément
ses idées, jamais la garde nationale n'aurait laissé tomber Louis-

-Pbilippe.
Étouffez les idées nouvelles, leurs représentans deviennent des

martyrs, et tout homme généreux, fût-il même leur adversaire, se
rangera de leur côté. La compression a ce tort irrémédiable qu'elle
arme contre celui qui y a recours les plus nobles sentimens du
coeur humain. En outre, j&n soustrayant le peuple qui a la faiblesse
de l'invoquer à ces grands, conûits de la pensée d'où naît la vigueur
intellectuelle, elle lui communique un tempérament si impression-
nable que la moindre agitation lui donne la nèvre. Avec la liberté
illimitée, les idées de réforme sociale qui fermentaient dans le peu-
ple à l'insu des classes supérieures se seraient produites au grand
Jour; ce qu'elles contenaient de juste aurait agi sur le sentiment
public et sur la législation; ce qu'ellesrenfermaient de iaux aurait
servi à stimuler ~.ardeur des défenseurs_de la vérité double ~vah-,pa~gQ~:à~a~E

~j's~)tp'~]~ ,t; s.. [-, i'; latlon~ :6



grand jour en société secrète, et le défenseur du peuple en as~
des rois.

En Belgique, les hommes du congrès de 1S30, moins hantas :par
les .souvenirs de 93 et plus des avantages du régime
glais et américain, ont eu le courage d'inscrire toutes les lihpr~
dans le pacte fondamental, s'interdisant ainsi tout retour

o~en~

contre elles. Les saint-simonicns étant venus ouvrir un
chth"

¡'lBruxelles en t830, certains défenseurs de la famille, de la reii~h

et de la propriété voulurent s'y opposer. Deux députes cathoUrrue'.et de la pl'Opriété voulurent s~y opposer. Deux ,déput6s eatl1ülique:
M. Vilain X!!M et l'abbé Andries, proclamèrent, aux applaudi~'
mens c~e l'assemblée, qu'il fallait que la liberté fut entière

p~ur

toutes les opinions, et le chef de la police pt-omit de la faire re~pecter. En 1831, des excès eurent lieu dans diuerentes villes: quandil s'ag!t de faire adopter le traité des dix-huit articles, qui dc~it
sauver la Belgique, une association puissante qui ava;It des ramifi-
cations dans tout le pays, une presse déchaînée, les républicains.
les orangistes, exaspérés, prêchaient l'insurrection à l'intérieur h
gnerreau dehors. Même en ce moment de périt suprême, nufns
réclama des lois répressives: Les gens sensés'luttèrent partout av-.el'énergie que donne le. sentiment de la responsabilité. Au ~ein (h'
congrès, quelques orateurs, M. Lcbeau surtout, parvinrent a chan~

ger Fopinion par la puissance de-leur parole animée du patriotisme
le plus sensé et le plus pur. Le pays fut sauvé, et, en-récompense
de ces épreuves virilement traversées, il a conservé intact le tredorde ses droits.

Qu'on se le persuade bien, dans un pay.s longtemps asservi, la
liberté ne peut prendre racine- qu'après plusieurs,années de îrouh'es
et de luttes. Ceux qui en ont été privés ne manquent pas d'en faire
d'abord mauvais usage. Si la bourgeoisie ne peut supporter cette
crise et. demande au gouvernement de rétablir le calme pour rendre
aux affaires l'activité habituelle, jamais un régime stable ne pourra
s établir. Bientôt la compression quelle a sollicitée la généra elle-
même, et, le bras fort qu'elle a invoqué l'irritera. Ses alarmes ou-bliées, elle se remettra dans l'opposition, et finira par renverser le
pouvoir né~e ses terreurs; puis, l'oeuvre ~de destruction accomplie
et le spectre de 93 ou du socialisme se dressant sur les ruines, la

–panique repre~ra, et ce sera à recommencer. Pour échapper à cecercle vicieux, il faudrait se ceindre les reins et s'apprêter à tout
supporter, sauf les attaques à main armée, dont on serait toujours
sur,de venir à~out,. car, lorsqu'on accorde-liberté à tous, nul n'a
plusnidroitn~pré~ ~employer iaviolence..a~~g~s~a~~s~~



lamille mais. apparemment on ne défendra à personne de se ma-
etcruantaux adversaires du mariage, ils n'attendent pas la rc-~e

à en juger d'après le nombre croissant des enfans naturels.

ru-e les attaques de la parole et de la plume, la société doit se

~fecdre elle-même, car le gouvernement ne peut le faire qu'en lui
L

jiberté, et alors elle se retourne contre lui. L'ébranlement
~)8~S

ne s'est communiqué ni à l'Angleterre, ni à la Suisse,'ni n.

hDeMque. Un députe belge en a dit un jour la raison. a Pour

~[[-c le tour du monde, s'écria-t-il, la liberté n'a pas besoin de

n~ser par chez nous.
passer par chez nous.»
-Lu autre avantage ch~-r-ghne constitutionnel fondé en Deigtque.

c'est que
Léopold a été é~u par la nadon, tandis que Louis-Pliili'ppe

n'avait été investi de la couronne que par quelques parlementaires

sans mandat à cet effet. Certes le duc d'Orléans avait le pays pour
~i et, s'il avait consulté les électeurs, il aurait eu la presque una-
nimité des voix, comme l'a afiirmé Lafayette. 1.1 est d'autant .plus

regrettable que le pouvoir ne lui ait pas été décerné par le suffrage
nooulaire. C'eut été un malheur, dit ~L Cmzot, car, l'élection rem-

pkcanLia nécessité et le contrat, le principe républicain prenai!

sous u~-nom royal, possession du pays. M~s de qu.l poids pcsen!.
aujourd'hui ces subdies di-titict.ions au milic-Li'dc ccpr.'tbu~ inOf.ive–
ment démocratique qui pén<jt,re j .artout, et qu'lle iorce LcLus-rhiitppc
a-t-il pLiisée dans la semi-légitimité dont. il pouvait se prévaloir? Il

n'avait pas le droit de dire comme Léopold K'~ul pouvoir .l'est
plus légitime que. le mien, car il a.sa source d~ns la volonté na~io-
Mie. Le peuple français, ayant reconquis 1~ disposliion de lui-
fnëmp, pouvait croire qu'on avait .à tort décidé de son'sort sans le

..consulter. Le droit e-.erce encore un tel. empire sur ies h~m'ncs que
_son apparence même donne au parti qui l'invoque une force sin-

gulière. Si aux républicains on ava~t pu opposer la volonté du pays
librement exprimée, ils auraient sans doute pu travailler à la chan-

ger: mais l'insurrection .eut été sans excuse et sans issue. –L'élec-
tion est un dire ou en est au moins le semblant; la légitimité n'est
qu'une superstition. C'est un mot dont les peuples-né comprennent
plus le; sens. Il peut encore tourner la tête et"fausser les idées de
ceux qui s'en prévalent. Il n'a plus-ia.puissance ni_ de désarmer
Me opposition ni dercônjurer un péril.

~oici une autre différence encore entre les deux établissemens
constitutioniMis de France et de Belgique. La. révolution de juillet a
.eié~rtec(mïpe le clergé, et celui-ci lui.a été hostile. La .révolution
~septembre été faite en grande partie par le cierge et pour le~rte~~iLd e:t.ë ifavorâhl:e: G est~:ûn inx.d:~m. or~

!Sa~'s~a~~ .7~e; ou~èr~e~,en, rl xo,



La raison en est évidente, et le contraire aurait lieu d'étonner r
chef infaillible de l'église ayant déclaré que les libertés modem

sont Incompatibles avec les traditions et les dogmes du cathollcisn')
ces libertés, ne peuvent s'établir que si l'influence du clergé dim'
nue, et plus celui-ci sera puissant, plus elles seront*menacées.

On
arrive ainsi à une situation sans issue, car si, pour faire triomDhp
les institutions modernes, on attaque l'église, le sentiment reli~ieuv
s'affaiblit, et sans lui, comme le dit Tocqueville, la liberté tourne
en licence et marche à sa ruine .(1). La Belgique a eii--cette, chance
unique d'avoir, pour contribuer à sa fondation, des catholiques

fineles-doctrines de Lamennais et de M. de Montalembert avaient trans-
formés en amis sincères des institutions libres. C'est en vain crue la
papauté, par l'encyclique de 1832 et parTe 6'M~ a condamne
leurs généreuses doctrines, en leur montrant qu'elles sont en op-position formelle avec les décisions ~es conciles et la tradition con-
stante de l'église; ces hommes de 1830 ne se sont pas révoltés
comme Lamennais, mais ils sont restés fidèles aux ei~eurs de leur
jeunesse. Les générations nouvelles, instruites avec plus de soin, se
montreront probablement les organes plus cons~pjens des idées de'
Rome; mais l'inspiration première durera probablement encore assez
longtemps pour qu'on puisse conjurer le péril. L~établissementde
juiUet n'a pas eu cette fortune. Du commencement à la fin, I! a eu
contre lui l'hostilité latente ou déclarée du clergé, C'a été certaine-
ment pour lui une grande cause de faiblesse.

Les propensions belliqueuses du peuple français ont été aussi une
source de cruels embarras pour la monarchie de juillet. Les parti-
sans du progrès poussaient sans cesse à la guerre, et-ne pardon-
naient pas au roi de ne pas se ruer sur l'Angleterre pour les différends
les plus insigninans. Ils oubliaient que la paix seule, en répandant
les lumières et le bien-être, hâte l'émancipation des classes infé-
rieures et le triomphe de l'égalité. Louis*-Phili'pe, en résistant à
leurs objurgations, on l'avoue aujourd'hui, a bien mérité de la ci-
vilisation. Ceux qui ont le plus fait pour la démocratie, c'est le
ministre de l'instruction publique qui a fait voter la loi de 18~,
et celui qui s'efforce aujourd'hui de répandre davantage encore

.l'enseignement populaire. Il est regrettable pour un peuple et pour
ses voisins que le héros chanté par ses poètes, immortalisé par ses
artistes, presque divinisé par ses souvenirs, soit un guerrier, sur-

tout quand le respect du -droit et le sentiment moral lui faisaient
déîaut. Louis-Philippe, ce Gourageux champion de la'paix, enfavo-

~) D~~e llYre'.intitalu~M?-.4wenca, et'dont M. Montégut a fait un si piqu~
,~mpte-r~nd~(vp~~~B~ 'd~



nt le culte de ce dieu de la guerre, a commis une grave. incon-

ence et accru les difficultés qui embarrassaient sa marche.
Il-est

à peine nécessaire de dire que Léopold n'en a point rencon-
M

.1, j
tré de pareilles.

r
C'est sa méritoire répugnance pour la guerre qui a perdu Lôuis-

PhiliPP~ en l'attachant à la politique de résistance comme à son
ancre de salut. Il y a persisté jusqu'au point de fausser les ressorts

~u gouvernement constitutionnel. Il repoussait toute réforme, non

nar
Intérêt personnel, mais parce que les réformes devaient amener

au
pouvoir une opposition imbue d'idées belliqueuses et révolu-

tionnaires, dont le triomphe n'aurait pas tardé, croyait-il, à déchaî-

ner les violences et les guerres d'un « 93 perfectionné. » Pour

échapper à ces calamités, il lui fallait sa politique, son ministère,

sa majorité. Léopold a eu la politique-et les ministres que la na-
tion voulait.'Louis-Philippe parlait trop, agissait trop, et faisait

croire son action plus personnelle, plus dominante qu'elle ne l'était
réellement. Léopold au contraire n'épargnait rien pour. n'avoir pas
à agir, et, quand son intervention était~ nécessaire, pour la dis-

simuler. Il n'est pas bon qu'un ministre puisse être considéré

comme l'unique dépositaire de la confiance et le représentant en
titre des volontés du roi, car tout changement de majorité est un
échec pour la couronne. Il faut qu'aTchaque idée nouvelle qui ac-
quiert de l'autorité dans le pays, des hommes nouveaux puissent
entrer dans le parlement, afi~de l'y exposer et d'y gagner des adhé-
rens jusqu'à ce qu'ils arr-ivent au pouvoir pour la réaliser, puis
qu'ils fassent place à leur tour aux défenseurs d'une amélioration
plus radicale, les ministères se remplaçant comme des vagues qui

se succèdent dans la marée montante du progrès. On ne dira pas
que le roi Léopold avait du génie; mais il possédait ce qui est plus
utile à un souverain constitutionnel, cette rare justesse d'esprit qui
lui dicta la ligne-de conduite la meilleure pour faire réussir le ré-
gime qu'il s'était trouvé appelé à inaugurer. Lord John Russell pro-
clamait un jour au parlement que nul règne n'a été plus glorieux
et plus utile a l'Angleterre que celui'de la reine Victoria, parce que
c'est sous ses auspices que le gouvernement parle~nentaire a été
pratiqué dans toute sa sincérités C'est aussi le témoignage que le.
roi Léopold se rendait à lui-même. Si la monarchie de juillet a
succombé en France, ce n'est point par les vices du régime parle-
mentaire, c'est plutôt parce qu'il n'y a pas été appliqué dans le
~éme esprit qu'en Belgique, ni fondé sur les mêmes libertés.

'~MILE DE'.LAiVELEYE.-
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